
Assoc1ot1on Françoise 
du Syndrome d Angelmon 

ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE DU 14/10/2023 

Procès-verba 1 

L'an deux mille vingt-trois, le samedi quatorze octobre, les membres de l'Association Française du 

Syndrome d'Angelman - AFSA, se sont réunis à 16h45 sur convocation de la Présidente Sophie

Dorothée Montagutelli à Paris (14ème) dans les locaux du FIAP, au 30 rue Cabanis. 

Didier Buggia et Lara Hermann ont été désignés comme scrutateurs pour aider dans les opérations de 

comptabilisation des votes afin de rassembler l'expression des adhérents de l'Association concernant 

les points suivants : 

1. Modification de l'article 11 « Assemblée Générale Ordinaire» des statuts de l'AFSA

2. Quelles sont vos attentes vis-à-vis de I' AFSA?

La Présidente constate que S,5 membres sont présents et que 

ltR._membres se sont exprimés en votant à distance à l'aide du lien suivant: 

https:// docs.google. com/forms/ d/ e/1FAlpQLSeV3 RtKeo-JS DReFybJ jgy9 iJWzcWzY-0 DP H-

FXfDvD Ku 2VtQ/v1ewform 

Le nombre total de voix est ainsi de : 10 3 

La Présidente déclare alors que l'Assemblée est régulièrement constituée et peut valablement 

délibérer et prendre des décisions à la majorité requise, tous les membres présents ou ayant voté en 

ligne étant en règle de leur adhésion, la validation des différents points peut être prononcée. 

La Présidente ouvre le scrutin sur les résolutions figurant à l'ordre du jour. 

PREMIERE RESOLUTION 

Modification de l'article 11 « Assemblée Générale Ordinaire » des statuts de I' AFSA 

Votes pour 1 O t 
Votes contre 0 

Abstentions 2_ 

1 








